
 
 

Exemple de bonne 
pratique 
 

Comment la coopération avec leur famille 
peut-elle améliorer l’insertion économique 
des personnes en situation de handicap ? 
 

Articles de la CRDPH : 27 
Pays : Nicaragua 
Région : Amérique Centrale 
Bonnes pratiques disponibles en : Français, Anglais (Rapport 
complet disponible en Arabe et en Espagnol) 
 

Activités Economiques de Personnes Handicapées et de leur Famille : l’Exemple 
de Maricela Toledo Nacional au Nicaragua 

 

Description de la pratique et du processus de mise en 
œuvre 
 
L’évaluation des besoins de personnes handicapées doit inclure une étude 
de leur entourage : de nombreux programmes d’insertion économique 
destinés aux personnes handicapées aident également les parents d’enfants 
handicapés ou d’autres membres de la famille. 
 
Les personnes handicapées sont susceptibles de retirer un plus grand 
bénéfice en termes d’insertion sociale ou d’autonomisation si elles 
participent directement aux activités économiques. Même s’il peut s’avérer 
difficile pour elles de gérer une activité économique de manière 
indépendante, il convient toujours de prendre en compte la façon dont les 
personnes handicapées peuvent participer. 
 
Maricela Toledo Nicaragua est une association de personnes aveugles dont 
les activités incluent un programme de subventions visant à aider le 
développement de ses membres. 
 
L’année passée, un couple de personnes handicapées visuelles a fait une 
demande de subvention pour réaliser des tamales, une spécialité locale à 
base de pâte de maïs, de viande et de sauce enveloppés dans une feuille de 
maïs ou de bananier. 
 
Pour ce couple de personnes handicapées visuelles, la préparation de ces 
spécialités était délicate, car elles devaient en produire un grand nombre 
pour couvrir leurs coûts. 



Le couple a résolu ce problème grâce à un partenariat avec une tante sans 
emploi qui avait une expérience éprouvée de la confection de tamales pour 
sa grande famille. Tandis que leur tante se charge de cuisiner, le couple de 
personnes aveugles achète les ingrédients, nettoie les feuilles de maïs ou de 
bananier, enveloppe les tamales dans ces feuilles, puis les vend dans la rue. 
 

Les effets de cette pratique 
 
Ils sont désormais financièrement indépendants de leur famille respective. 
En effet, ils ont offert un emploi à leur tante et en un mois, ont réalisé 
plus de 700 USD de bénéfices, soit sept fois la subvention initialement 
perçue.  
 

 Ce qui a le plus changé pour eux ? « Avant, nous ne mangions que 
deux repas par jour. Désormais, nous mangeons trois fois par jour 
et parvenons même à en faire bénéficier notre famille ! ». 

 

Contexte :  
Rapport complet : Bonnes pratiques pour l’insertion des 
personnes handicapées dans les pays en développement : 
Mécanismes de financement pour l’auto-emploi (Handicap 
International, 2006) 
 
Critères de cette bonne pratique : cf. p. 41 du rapport. 
 
Recommandations pour développer une bonne 
pratique : cf. pp. 87 – 90 du rapport. 
 

 
Liens vers d’autres ressources :  
Convention relative aux droits des personnes handicapées 
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